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En couverture : 
objet indéterminé 
appartenant au 
mobilier métallique 
du Fort-Freinet. Photo 
Patrick FANCHON. 
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Entrée ouest du château
 de Cogolin, demeure de 

Joseph-Madelon 
de Cuers. 

Photo Fabien 
Salducci.
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Portrait de Jacques- 
Philippe de Cuers, 

frère de 
Joseph-Madelon11.

A. Le 30 septembre 1636, 
Henri de Cuers prête  
hommage à Marie de la 
Beaume, marquise de Gri-
maud, dans Inventaire géné-
ral des papiers renfermés 
dans les archives du château 
de Grimaud, auquel on a 
joint l’histoire de la maison 
de Castellane de Provence 
pour servir à celle de  
Castellane Saint-Jeurs et  
Grimaud, fait en l’année 
1781, Marseille, 1902, p. 
97. La date de 1636 est 
confirmée comme année 
d’acquisition de la seigneurie 
par la famille de Cuers par 
un document de 1802 (cf 
A.D. Var, 3E Dépôt 42 4D1, 
Archives communales de 
Cogolin, Observation sur le 
résultat de la conférence qui 
a eu lieu à Gigi le 21  
germinal an XI, non daté).

B. Jacques de Cuers,  
seigneur de Cogolin de 1655 
à 1700, chef d’escadre des 
armées navales, chevalier de 
Saint-Louis et commandeur 
de l’Ordre de Saint-Lazare 
et Notre-Dame du Mont-
Carmel ; Joseph-Madelon de 
Cuers, seigneur de Cogolin 
de 1700 à 1727, capitaine de 
vaisseau, chevalier de Saint-
Louis ; Jacques de Cuers, 
seigneur de Cogolin de 1727 
à 1764, lieutenant de com-
pagnie franche de la Marine, 
chevalier de Saint-Louis ; 
Joseph-Madelon de Cuers, 
seigneur de Cogolin de 1764 
à la Révolution, lieutenant de 
vaisseau, chevalier de Saint-
Louis , et enfin Jacques-
Philippe de Cuers, frère de 
Joseph-Madelon, capitaine 
de vaisseau, chevalier de 
Saint-Louis et chevalier de 
Cincinnatus. Cf D’AGAY 
Frédéric, La Provence au 
service du roi (1637-1831). 
Officiers de vaisseaux et des 
galères. Dictionnaire, Paris, 
Editions Champion, 2011, 
tome II, p. 211-217. 
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C. Elle décède à Cogolin le 
3 novembre 1806, à l’âge 
de 96 ans. Cf A.D. Var, 7 E 
45-12, Archives commu-
nales de Cogolin, Registre 
des décès (1803-1816), 3 
novembre 1806.

D. Joseph-Madelon de 
Cuers est né le 16 avril 
1738 à Cogolin. Cf A.D. 
Var, 7 E 45-4, Archives 
communales de Cogolin, 
Registre des baptêmes, 
mariages et sépultures 
(1737-1770), 16 avril 1738.
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Requête en plainte de 
Rossoline Mouniguet 
devant la justice 
seigneuriale de  
Grimaud [juridiction 
d’appeaux] (15  
décembre 1775)37.
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Information menée par 
le juge seigneurial de  
Grimaud [juridiction  
d’appeaux] suite à la 
plainte de Marie-Anne 
Guirard contre  
Joseph-Madelon de 
Cuers (17-18 avril 
1778)64.
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E. La plaidoirie écrite 
de l’avocat Ricard est 
très explicite à ce sujet. 
Cf A.D. Var, 11 BP 566, 
Justice seigneuriale de 
Cogolin, Pièces de 
procédures (1756-1791), 
Défense et moyen 
d’opposition (2 août 
1765).
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Interrogatoire de 
Joseph-Madelon de 

Cuers devant le juge 
d’appeaux de Grimaud 

(6 mai 1788)97.
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F. Jean-Baptiste Féraporte 
est né le 19 juillet 1728 
à Cogolin. Cf ADV, 1 
MI EC 789 R1, Archives 
communales de Cogolin, 
Registre des baptêmes, 
mariages et sépultures 
(1723-1748), 19 juillet 
1728.

G. La première mention 
trouvée de Jean-Baptiste 
Féraporte en tant que 
« conseigneur » des 
Garcinières date du 28 
avril 1788. Cf ADV, 11 
BP 913, Justice 
seigneuriale de Grimaud 
[juridiction d’appeaux], 
Registre des audiences 
(1775-1791), Présentation 
(28 avril 1788).
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Le quartier des  
Garcinières dans la  

commune de Cogolin 
en 1813114.

H. Joseph Eugène 
Auguste Ricard, avocat 
de Cogolin, reçoit ainsi 
des lettres de provision 
de juge de la part de 
Louis Féraporte le 11 juin 
1787. Cf ADV, 11 BP 
913, Justice seigneuriale 
de Grimaud [juridiction 
d’appeaux], Registre des 
audiences (1750-1791), 
Enregistrement des lettres 
de provision du juge des 
Garcinières (4 septembre 
1787).
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Première dénonce de 
Louis Porre contre 
Louis et Thomas  
Féraporte, devant le 
juge seigneurial de 
Cogolin (5 janvier 
1773)171.
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